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Frais de transport des prématurés et nouveau-nés dont la vie est menacée ou qui 
courent le risque de séquelles neurologiques permanentes -  Montants à partir  
du 1er janvier 2025 
 
Le 4 décembre 2024, le Comité général de gestion de l’INAMI a approuvé le projet de budget 
global 2025, sous réserve des décisions du Conseil des ministres relatives au budget des 
soins de santé pour 2025. Ce budget tient compte d’un indice santé de 3,34% pour 
l’assurance soins de santé. 
 
En application de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1998, modifiant l’arrête ministériel du 8 
janvier 1992, nous vous communiquons les montants de l’intervention pour les frais de 
transport des prématurés et nouveau-nés dont la vie est menacée ou qui courent le risque de 
séquelles neurologiques permanentes (pseudocode : 773581). 
 
Les montants à partir du 1er janvier 2025 sont les suivants : 
 

- forfait pour chaque déplacement de 10 km :   € 74,99 
- une augmentation du forfait à partir du 11ème km :  € 7,50 
- une augmentation du forfait à partir du 21ème km :  € 5,80 

 
 
 
 

Le Fonctionnaire dirigeant, 
  
  
 
 
 
  

Mickaël DAUBIE 
Directeur général des Soins de santé 
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